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Regeste
X c/Service de prévoyance et d'aide sociales | L'art. 16 al. 1 LPAS ne pose pas d'autre condition territoriale à l'octroi de l'aide sociale qu'un séjour dans le canton de Vaud. Il ne la subordonne pas à la titularité d'un titre de séjour particulier comme, par exemple, une autorisation de séjour annuelle ou une autorisation d'établissement.
Erwägungen
E. 1
Déposé dans le délai de 30 jours fixé à l'art. 24 de la loi du 25 mai 1977 sur la prévoyance et l'aide sociale (ci-après LPAS), le recours est intervenu en temps utile. Il est au surplus recevable en la forme.
E. 2
L'art. 12 de la Constitution fédérale, sous la note marginale " Droit d'obtenir de l'aide dans des situations de détresse" prévoit que quiconque est dans une situation de détresse et n'est pas en mesure de subvenir à son entretien a le droit d'être aidé et assisté et de recevoir les moyens indispensables pour mener une existence conforme à la dignité humaine. Avant l'entrée en vigueur de cette disposition, le 1 er janvier 2000, la jurisprudence et la doctrine considéraient le droit aux conditions minimales d'existence comme un droit constitutionnel non écrit qui obligeait les cantons et les communes à assister les personnes se trouvant dans le besoin (ATF 121 I 367, JT 1997 I 278; ATF 122 II 193, JT 1998 I 562 et les renvois). Comme le tribunal de céans a déjà eu l'occasion de le préciser, cette règle pose le principe du droit à des conditions minimales d'existence pour toute personne qui n'est pas en mesure de subvenir à ses besoins et fonde une prétention à des prestations positives de la part de l'Etat (arrêt du Tribunal administratif PS 2002/0171 du 27 mai 2003). La Constitution fédérale ne garantit toutefois que le principe du droit à des conditions minimales d'existence; il appartient ainsi au législateur, qu'il soit fédéral, cantonal ou communal, d'adopter des règles en matière de sécurité sociale qui ne descendent pas en dessous du seuil minimum découlant de la Constitution et qui peuvent, cas échéant, aller au-delà.
E. 3
annexe I, ALCP, les ressortissants CE/AELE à la recherche d'un emploi n'ont pas droit aux prestations d'aide sociale. L'Aide sociale vaudoise ne peut donc être accordée que si le bénéficiaire est lié par une relation de travail, en complément de son salaire. Une aide peut néanmoins leur être accordée, cas échéant, pour leur permettre de financer le voyage de retour dans le pays d'origine. Les ressortissants européens ayant obtenu un livret B pour exercer une activité indépendante n'ont pas droit à l'ASV ". Il serait toutefois contraire à la Constitution et à la jurisprudence précitée de déduire de ces directives que les étrangers qui n'entrent pas dans les catégories qu'elles prévoient sont exclus de toute forme d'aide sociale. Tout au plus pourrait-on soutenir qu'ils n'auraient pas droit à l'aide sociale "ordinaire", selon les modalités fixées par le Recueil, laquelle ne concernerait que les Suisses, les étrangers au bénéfice d'une autorisation de séjour (avec certaines restrictions quant au type d'autorisation) et les personnes en attente d'une telle autorisation " pour autant que les démarches soient réellement effectuées et jusqu'à décision de l'autorité compétente ". Cela dit, ni la LPAS ni ses dispositions d'application ne précisent le sort des étrangers en situation irrégulière, lesquels, une fois encore, ne peuvent être privés de toute assistance en raison de l'art. 12 Cst. Tout au plus le Conseil d'Etat a-t-il adopté le 25 août 2004 un règlement sur l'aide sociale aux personnes dont la demande d'asile a fait l'objet d'une décision de non entrée en matière (NEM); ce texte ne concerne toutefois, comme l'indique son titre, qu'une catégorie particulière d'étrangers faisant l'objet d'une décision de renvoi exécutoire. Il ne s'applique pas directement à la recourante.
E. 4
Il est incontestable que la recourante séjourne illégalement dans le canton de Vaud et qu'elle est tenue de quitter sans délai le territoire suisse. Les arguments qu'elle soulève, tels que son prétendu statut d'apatride ou sa procédure de naturalisation en cours, ne sont pas pertinents. La décision du Service des recours du DFJP du 16 septembre 2003 refusant de restituer l'effet suspensif à son recours ne laisse à cet égard place à aucun doute. Il ne s'agit toutefois pas là, comme on vient de le voir, d'une raison suffisante pour priver la recourante de toute aide sociale si, comme elle le prétend, elle se trouve dépourvue des moyens nécessaires à satisfaire ses besoins vitaux et personnels indispensables - ce que l'autorité intimée ne conteste apparemment pas. La décision attaquée doit en conséquence être annulée.
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